
MAIRIE DE VINDRAC  2020-028
81170 VINDRAC-ALAYRAC

PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION
DU CONSEIL MUNICIPAL
du 08 novembre 2021

 Nombre de conseillers : 11

 En exercice : 11

 Présents : 9
Représentés : 2

 Date convocation : 28/10/2021
 Date affichage : 28/10/2021

L'an deux mille dix neuf
Le 08 novembre 2021 à 18 h 00
Le Conseil Municipal de la commune de VINDRAC- ALAYRAC dûment
convoqué s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la
présidence de Madame Céline BOYER, Maire
Présents : Madame Patricia CARUANA-GIGLIA, Monsieur Francis
ROBILLARD, Madame Marie-Laure BÉCEL, Madame Sandra BERAIL,
Monsieur Jean-Christian BOHÈRE, Madame Céline BOYER, Monsieur
Eric CHEVALIER, Madame Océane MIGUEL, Monsieur Bernard RETARD
Représentés : Madame Sandrine CERE par Madame Sandra BERAIL,
Madame Véronique CHEVALIER par Monsieur Eric CHEVALIER
Secrétaire de séance : Madame Sandra BERAIL

Madame Le Maire ouvre la séance. Le précédent procès verbal étant approuvé, Madame Le Maire passe à
l'ordre du jour.

DÉLIBÉRATIONS

Vote de subvention. DE_2021_024
Suite à la formation effectuée par les pompiers à l'utilisation du défibrillateur, Madame le Maire propose de
donner une participation financière à l'Amicale des Pompiers de Cordes/Ciel sous la forme d'une subvention.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés
- VOTE une subvention de 200,00 € à l'amicale des sapeurs pompiers
- DIT que ce montant est prévu au compte 6475 du budget.

Vote de crédits supplémentaires - DM 3. DE_2021_025
Madame le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de
l'exercice 2021, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder
aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

 FONCTIONNEMENT : DÉPENSES RECETTES

022  Dépenses imprévues -200.00
6574  Subv. fonct. Associat°, personnes privée 200.00

TOTAL : 0.00 0.00

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents et représentés
- VOTE en dépenses les suppléments de crédits compensés par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.

Modification RIFSEEP. DE_2021_026
Madame le Maire rappelle la délibération du 13 janvier 2017 par laquelle le conseil municipal a décidé
l’instauration du RIFSEEP, régime indemnitaire créé pour le personnel de la fonction publique et transportable
au personnel territorial qui tient compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement
professionnel. Il est composé des 2 parties : l’IFSE et CIA.
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Elle informe que le RIFSEEP n'a pas été mis en place pour les agents techniques, que l'agent qui occupe le
secrétariat de Mairie est passée au grade d'Adjoint Administratif principal 2ème classe et que de ce fait le
RIFSEEP peut être réexaminé.

Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’instituer la mise à jour du RIFSEEP comme suit :
Bénéficiaires 
Les primes et indemnités pourront être versées aux agents titulaires et stagiaires à temps complet et non
complet
Les agents contractuels en CDI sont concernés par le régime indemnitaire.
Les cadres d’emplois concernés par le RIFSEEP sont :

 Les adjoints administratifs
 Les adjoints techniques

L’indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE)
L’IFSE vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale du régime indemnitaire. La
part fonctionnelle peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d’expertises ou les sujétions
auxquelles les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions. Pour chaque cadre d’emploi, il
convient de définir des groupes de fonctions selon les critères suivants :

 Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception
 Technicité, expertise, expérience, ou qualification
 Sujétions particulières

L’IFSE est également modulée en fonction de l’expérience professionnelle qui est assimilée à la connaissance
acquise par la pratique et repose sur :

 l’élargissement des compétences
 l’approfondissement des savoirs

Le montant de l’IFSE est réexaminé :
 en cas de changement de fonctions,
 tous les quatre ans (au moins), en l’absence de changement de fonctions et au vue de

l’expérience acquise par l’agent
 en cas de changement de grade à la suite d’une promotion
 la consolidation des connaissances pratiques assimilées à un poste

L’IFSE est versée mensuellement. Les groupes de fonctions et les montants maximum annuels sont fixés
comme suit :
FILIÈRE ADMINISTRATIVE

Catégorie et cadres
d’emplois

Groupes Emplois IFSE
Montant maximal annuel

Catégorie C
Adjoint administratif

Groupe C 1 Secrétariat de mairie 11 340,00 €
Groupe C 2 Secrétariat de mairie 10 800,00 €

FILIÈRE TECHNIQUE
Catégorie et cadres
d’emplois

Groupes Emplois IFSE
Montant maximal annuel

Catégorie C
Adjoints techniques

Groupe C 1 Adjoint technique avec expertise
particulière

11 340,00 €

Groupe C 2 Agent polyvalent d'exécution 10 800,00 €

Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils seront réduits au prorata de la
durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non
complet.
Ces montants évolueront au même rythme et selon les mêmes conditions que les montants arrêtés pour les
corps ou services de l’État.
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Les montants individuels pourront être modulés par arrêté de l’autorité territoriale en tenant compte des
fonctions exercées et de l’expérience professionnelle de l’agent.

Modalités de maintien ou suppression de l’IFSE
En ce qui concerne le cas des agents momentanément indisponibles (congé maternité et paternité, accident
de service ou maladie professionnelle, congé maladie, congés annuels et autorisation spéciale d’absence,
congés pour formation syndicale), il sera fait application des dispositions applicables aux agents de l'État
(décret n° 2010-997 du 26/08/2010) à savoir :
Le versement de l’IFSE est maintenu pendant les périodes de congés annuels et autorisations exceptionnelles
d'absence, congés de maternité ou paternité, états pathologiques ou congés d'adoption, congés de maladie
ordinaire dans la limite du traitement, congé pour accident de travail, accident de trajet, accident de service et
congé pour maladie professionnelle.
Les primes et indemnités cesseront d'être versées pendant les congés de longue maladie, grave maladie,
longue durée.
Toutefois, lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d’une demande
présentée au cours d’un congé accordé antérieurement au titre de la maladie ordinaire, les primes et
indemnités qui lui ont été versées durant son congé maladie ordinaire lui demeurent acquises.

Le complément indemnitaire annuel (CIA)

Il est proposé d’attribuer chaque année un complément indemnitaire aux agents en fonction de l’engagement
professionnel et de la manière de servir appréciés lors de l’entretien professionnel.
Il est instauré au profit des agents un complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte de l'engagement
et de la manière de servir :
Le versement de ce complément indemnitaire est laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale et fera l'objet
d'un arrêté individuel notifié à l’agent. Il tiendra compte des éléments appréciés dans le cadre de l’évaluation
professionnelle.
Détermination des montants maxima par groupes de fonction
Le CIA peut être attribué aux agents relevant des cadres d’emplois énumérés ci-après, dans la limite des
plafonds suivants, eu égard aux groupes de fonctions dont ils relèvent.

FILIÈRE ADMINISTRATIVE

Catégorie et cadres
d’emplois

Groupes Emplois CIA
Montant maximal annuel

Catégorie C
Adjoint administratif

Groupe C 1 Secrétaire de mairie 1 260,00 €
Groupe C 2 Secrétaire de mairie 1 200,00 €

FILIÈRE TECHNIQUE

Catégorie et cadres
d’emplois

Groupes Emplois CIA
Montant maximal annuel

Catégorie C
Adjoints techniques

Groupe C 1 Adjoint technique avec
expertise particulière

1 260,00 €

Groupe C 2 Agent polyvalent
d'exécution

1 200,00 €

Périodicité de versement
Le CIA fera l’objet d’un versement annuel et ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur
l’autre.

Modalités de maintien ou suppression du CIA
En ce qui concerne le cas des agents momentanément indisponibles (congé maternité et paternité, accident
de service ou maladie professionnelle, congé maladie, congés annuels et autorisation spéciale d’absence,
congés pour formation syndicale), il sera fait application des dispositions applicables aux agents de l'État
(décret n° 2010-997 du 26/08/2010) à savoir :
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Le versement du CIA est maintenu pendant les périodes de congés annuels et autorisations exceptionnelles
d'absence, congés de maternité ou paternité, états pathologiques ou congés d'adoption, congés de maladie
ordinaire dans la limite du traitement, congé pour accident de travail, accident de trajet, accident de service et
congé pour maladie professionnelle.
Les primes et indemnités cesseront d'être versées pendant les congés de longue maladie, grave maladie,
longue durée.
Toutefois, lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d’une demande
présentée au cours d’un congé accordé antérieurement au titre de la maladie ordinaire, les primes et
indemnités qui lui ont été versées durant son congé maladie ordinaire lui demeurent acquises.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents et représentés :
 APPROUVE la modification du RIFSEEP comprenant l’indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à

l’expertise (IFSEE) et le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) à compter du 1er décembre 2021
selon les modalités ci-dessus

 AUTORISE Madame le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l'IFSE et du CIA versés aux
agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus

 ABROGE la délibération du 13 janvier 2017
 DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget.

Travaux église de Vindrac
Un calendrier a été édité et mis en vente par la Mairie au profit de l'APREV pour participer financièrement au
diagnostic des travaux de l'église.

Questions diverses
Le Conseil Municipal valide la participation à une mutuelle pour les agents de la collectivité.
Un panier de Noël sera distribué aux seniors de la commune

L'ordre du jour du Conseil Municipal étant épuisé, la séance est levée à 20h00.

      Le Maire,

      Céline BOYER

Suivent les signatures des membres présents,

 BÉCEL Marie-Laure  BERAIL Sandra  BOHÈRE Jean-Christian

 CARUANA-GIGLIA Patricia  CERE Sandrine

POUVOIR à
Sandra BERAIL

 CHEVALIER Eric
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 CHEVALIER Véronique

POUVOIR à
Eric CHEVALIER

 MIGUEL Océane  RETARD Bernard

 ROBILLARD Francis


